Le conseil municipal du 17 décembre 2009 vote la révision simplifiée du POS du Vésinet

Dans sa séance du 17 décembre 2009, le Conseil Municipal du Vésinet a voté la révision simplifiée du POS.

Rappelons que cette révision ne concerne que la zone des terrains de l'hôpital, et qu'elle est faite pour permettre la réalisation d'un programme de 600 logements dans le parc de l'hôpital du Vésinet.

Il faut noter que le règlement du POS mis au vote a évolué par rapport à celui mis à l'enquête publique en octobre 2009.

Le changement le plus important est que, suite à la réserve du commissaire enquêteur, un COS "moyen" a été introduit dans le règlement. D'après la municipalité, ce COS limite les possibilités de construction aux 50 000 m2  prévus dans le projet.

Le commentaire d'AEB : Lors de l'enquête publique, AEB a fait remarquer que les règles proposées permettaient de construire plus de 100 000 m2. Le commissaire enquêteur avait donc exprimé une réserve sur ce point. A noter que ce COS moyen retenu est de 0,35 donc déjà important pour un parc.

Dans son propos introductif la maire a indiqué : "Le Vésinet ne prendra pas d'engagement tant qu'il n'y aura pas de date affichée de départ de l'IRSN et de certificat de conformité pour les sols."

Le commentaire d'AEB : Lors de l'enquête publique, AEB a soulevé le risque important du à l'incertitude sur le départ de l'IRSN. AEB note donc que la ville ne prendra pas d'engagement. De quels engagements parle t on ? De plus la notion de date affichée parait floue. Correspond elle à une décision irrévocable de départ ? AEB avait de même demandé un audit physique des sols de l'IRSN. AEB regardera si le certificat de conformité mentionné correspond bien à cet audit physique.

Dans la discussion qui a suivi, des conseillers municipaux ont demandé des éclaircissements sur plusieurs points importants : validité des études de circulation, coût pour les Vésigondins, impossibilité de lancer le projet sans certitude du départ de l'IRSN, problème posé par les majorations légales de COS.

Les réponses faites par la municipalité ont été les suivantes :

1. Le coût pour les Vésigondins

Le maire a réaffirmé que le projet d'écoquartier ne coûterait rien aux Vésigondins : "j'ai déclaré il y a un an que cela ne coûterait rien. Au bout d'un an je suis fondé à dire la même chose". "La totalité des équipements collectifs sera prise en charge par l'aménageur : crèche, école. Il y aura une garantie. Pour le gymnase soit le CDOR suffira pour la quotepart de la ville, soit il y aura des subventions régionales. Il n'y a pas de souci à avoir de ce côté-là." "Pour les coûts de fonctionnement, ils sont en train d'être retravaillés pour la période 2014/2024".

Monsieur Laffitte, Conseiller Municipal, a jugé utile de présenter un point de vue différent : "soit le gymnase se limite aux besoins du quartier, et cela ne coûte rien, soit le gymnase … remplace le gymnase Princesse … et on ne peut pas dire que cela ne coûtera rien". 

Le commentaire d'AEB : les propos du maire engagent clairement la municipalité. Elle dispose d'analyses financières qu'elle n'a pas voulu révéler au public. D'ailleurs le maire a mentionné qu'un Conseil Municipal privé avait été tenu  pour en débattre. En l'absence de ces informations, AEB maintient que les investissements annoncés (restructuration de l'école Princesse, Gymnase de 2500 m2, locaux pour les jeunes et les associations, parc arboretum de 3,5 ha, restructuration du cimetière …) généreront des coûts d'investissements et/ou de fonctionnement que la ville devra absorber.

2. Le départ de l'IRSN

Aucun complément d'information n'a été donné sur ce point par rapport aux propos rapportés ci-dessus.

3. La circulation

La municipalité admet que l'étude de circulation pose de réels problèmes. Le maire a qualifié cette étude de "bien faite, mal faite", alors qu'auparavant ses commentaires étaient très positifs. De plus la maire adjoint à l'urbanisme a déclaré : "on ne va pas accréditer les premiers résultats qui ont été mis dans l'étude de circulation". Très consciente de ces problèmes, la municipalité a "demandé une contre expertise", avec en particulier de nouveaux comptages de trafic pour le chemin de Ronde et la rue de l'Ecluse. Enfin la municipalité a lancé une étude complémentaire de circulation, concernant en particulier les flux du Sud du Vésinet vers le Pont de Chatou.

Le commentaire d'AEB : la municipalité semble avoir pris conscience de la mauvaise qualité de l'étude circulation. AEB maintient ses critiques sur l'ensemble des chiffres de trafic actuel et de trafic futur donnés par cette étude. AEB n'a pas été consultée sur la "contre expertise" demandée et ne peut pas se prononcer à ce sujet.

4. Problème posé par les majorations légales de COS permettant de construire plus

Aucune réponse n'a été apportée.

A noter également que dans le courant de la discussion, le maire a indiqué que le nombre de places en crèches ne serait pas de 12, comme prévu initialement, mais de 20 à 30.

 Le commentaire d'AEB : AEB a fortement critiqué ce nombre de 12 places en crèche qui offrait deux fois moins de places en crèche par habitant que le chiffre actuel. Il est fort à craindre que d'autres besoins aient été sous évalués, contrairement aux propos de Monsieur Laffitte, Conseiller Municipal, qui a déclaré à propos des équipements publics que leur "dimensionnement a été tiré au maximum". L'exemple des crèches montre le contraire.

Conclusion

Le projet continue de se dérouler à marche forcée, d'où la qualité insuffisante des études et des propositions. L'adoption du POS révisé n'est qu'une étape dans ce projet qui en comportera beaucoup d'autres, en particulier : étude d'impact, concertation sur le "projet d'étude d'impact" (formulation de la municipalité qui n'est pas très claire), cahier des charges de l'aménageur, création de la ZAC, appel d'offres, choix de l'aménageur, achat des terrains, permis de construire…A chaque stade, AEB s'impliquera pour que Le Vésinet développe le meilleur projet possible, pour le bien des habitants actuels et futurs.

A ce stade plusieurs remarques peuvent être faites :

· AEB a désormais acquis une image de sérieux qui semble reconnue par tous les intervenants du projet.

· Sur plusieurs points les remarques faites par AEB ont donné lieu à des changements dans le projet

· La municipalité continue de tenir un discours ambigu. Ainsi durant la réunion du 17/12/09 la municipalité a déclaré que rien n'était vraiment décidé, que beaucoup de caractéristiques du projet pouvaient encore évoluer, qu'il fallait y travailler ensemble. AEB veut bien y croire. Mais le maire a également déclaré que le projet peut être "modifié à la marge", ce qui est à peu près le contraire. AEB tiendra compte de ce dernier avertissement mais ne limitera aucunement ses remarques et ses propositions aux marges du projet.

· La maire adjointe à l'urbanisme a parlé d'un "formidable" projet. D'après le Petit Robert, le sens premier de formidable est "effrayant, épouvantable, redoutable, terrible". Nous pensons que ce n'était pas ce que cette maire adjointe voulait dire. Pour AEB ce projet est capital pour l'avenir du quartier, du Vésinet et de Croissy sur Seine. Mais c'est un projet difficile et AEB se mobilisera de toutes les manières possibles pour promouvoir ses idées et améliorer le projet.

